ARRETE n° 1302 CM du 7 octobre 2002 portant modification de l’arrêté n°162 CM du 9 février 2001 fixant les conditions d’agrément des transports sanitaires.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation routière ;

Vu la délibération n°92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu la délibération n°99-27 APF du 11 février 1999 portant création d’un comité territorial de l’aide médicale urgente et des transports sanitaires ;

Vu l’arrêté n°162 CM du 9 février 1999 fixant les conditions d’agrément des transports sanitaires soumis aux dispositions de la délibération n° 99-27 APF du 11 février 1999 ;

Vu l’avis du sous-comité des transports sanitaires en date du 16 mai 2002 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 octobre 2002,

Arrête :

Article 1er.— L’article 3 de l’arrêté du 9 février 2001 susvisé, est complété comme suit : “Le transport sanitaire doit être assuré :

-
avec des moyens en véhicules et en personnels conformes aux dispositions des annexes 2 et 3 de l’arrêté du 9 février 2001 ;

-
en tenant compte des indications données par le médecin”.

Art. 2.— L’alinéa 2 de l’article 5 de l’arrêté du 9 février 2001 susvisé est modifié comme suit : “L’agrément ou le refus d’agrément doit être notifié au demandeur dans un délai de 3 mois à compter de la saisine de la direction de la santé”.

Art. 3.— Après l’article 6 de l’arrêté du 9 février 2001 susvisé, il est inséré un article 6bis ainsi rédigé :

“Art.6 bis.— L’agrément pourra être suspendu ou retiré lorsque les personnes titulaires d’un agrément n’ont effectué aucun transport sanitaire pendant une durée d’un an. L’article 9 de l’arrêté du 9 février 2001 susvisé est abrogé.”

Art. 4.— Le 2° de l’annexe 1 de l’arrêté du 9 février 2001 susvisé est modifié comme suit :

“I - Pour les véhicules déjà mis en service :

-
une photocopie du recto et du verso du certificat d’immatriculation (carte grise) et certificat de conformité aux normes minimales déterminées en annexe 2, établi par le fabriquant, le carrossier ou l’artisan équipementier ;


“II- Pour les véhicules devant être mis en service :

-
un certificat de conformité aux normes minimales déterminées en annexe 2, établi par le fabriquant, le carrossier ou l’artisan équipementier ; les caractéristiques techniques des véhicules, du matériel embarqué, établies par le fabriquant, le carrossier ou l’artisan équipementier.”

Art. 5.— Le B de l’annexe 2 de l’arrêté du 9 février 1999 susvisé est modifié comme suit :

I - Le libellé du B est ainsi rédigé : “B - Conditions techniques exigées des véhicules de secours d’urgence aux asphyxiés et aux blessés”.

II - Le 1° est ainsi rédigé :

“1°Objet

La présente norme définit les caractéristiques particulières du véhicule de secours d’urgence aux asphyxiés et blessés dont la traction peut être intégrale, permanente ou pas, ainsi que les essais auxquels ce véhicule doit satisfaire.

Elle précise en outre, les matériels d’intervention constituant l’équipement normal du véhicule dont ceux obligatoi-rement fournis avec le véhicule.

La présente norme complète la norme NFEN1789 et la norme NFEN1895 pour définir les caractéristiques particulières des véhicules de secours d’urgence aux asphyxiés et blessés.

Ces normes font l’objet d’un document technique disponible auprès de la direction de la protection civile ou de la direction de la santé (NIT330)”.

III - Le premier alinéa du 2° est abrogé.

IV - Le 3° est abrogé.

V - Dans les 5°, 6°, 7°, 8°, 9° et 11°, les références aux normes NF sont remplacées par les normes figurant dans le document technique.

Art. 6.— L’annexe 3 de l’arrêté du 9 février 1999 susvisé est modifiée comme suit :

Le 3° est ainsi rédigé : “3°Personnes soit titulaires d’un brevet national de secourisme ou du brevet national de premiers secours et de l’attestation de formation aux premiers secours avec matériel (AFCPSAM), soit une personne exerçant la profession de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme, infirmier.

“Les personnes composant les équipages doivent suivre une formation continue”.

Art. 7.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 octobre 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

